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Organisation des niveaux de réponse de la sécurité civile. 
Source: Direction de la Sécurité Civile

Qu’est ce qu’un PCS ?



Qu’est ce qu’un PCS ?

PLAN COMMUNAL SAUVEGARDE
• Document pratique et 

concert.
• Boite à outils (≠ 

procédure).

• 1er échelon de gestion 
d’un évènement.

• Adapté à la taille et 
aux moyens de la 
commune.

• Activé et mis en œuvre 
sous l’autorité du 
maire.

• ≠ secours
• Sécurité de sa 

population.
• Complète le travail des 

services de secours et 
de l’Etat.

Une synergie entre la commune 
et les services de secours



Parce qu’il est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de prévention du
risque naturel (PPRN).

Parce qu’il favorise une meilleure « gestion de crise ».
Parce qu’il permet de développer une culture du risque communal.

Pourquoi un PCS ?

«Ne pas se préparer, c’est déjà gémir» Léonard De Vinci

A Tonnerre

À Tonnerre, il est obligatoire en raison du PPRI. Il a été créé en 2013 et sa dernière mise 
à jour à été faire en 2019. Il est divisé en 2 parties : 
 Le dossier administratif = communicable et consultable
• présente la commune, les risques sur Tonnerre avec les mesures préventives mises en place par la

collectivité ou les services de l’État
• modifié en cas de changement sur la commune, notamment modification des mesures préventives.

 Le cahier opérationnel = données confidentielles, non consultable
• décrit les actions à mettre en place pour chaque risque recensé (Qui, quoi, comment, où)
• modifié si nécessaire à chaque déclenchement.



La version 5 du PCS

• Intégration du Règlement Général de la Protection des Données (notamment dans les 
recensements) 

• Intégration des décrets de 2022 (modalités d’organisation des exercices, modalités de 
création et d’exercice de la fonction de conseiller municipal correspondant incendie et 
secours) 

• Intégration du dispositif ORSEC Vague de Chaleur (en substitution du Plan National Canicule)

• Intégration de l’atlas de gestion de crise pour les débordements de l’Armançon du SMBVA

• Intégration des nouveaux dispositifs d’alerte institutionnels (FR-Alert…)

• Intégration des nouveaux outils de communication communaux

• Intégration de nouveaux risques en réponse à l’actualité et à l’expérience

• Création d’un Comité de Pilotage

→ Refonte du PCA (Plan de Continuité de l’Activité)

→ Refonte des FO (Fiches opérationnelles ) dans leur forme et dans le 
fond (Alerte sanitaire suite à la crise Covid…) 



Le CoPil

Composition
• Adjoint en charge de la prévention
• 1ère adjointe
• DGS et adjoint
• Agent administratif en charge du PCS
• Responsable des Services Techniques

 Le Copil se rassemble à des moments clés du projet, au minimum à la fin de chaque grande 
étape afin de les valider (plans d’actions, diagnostic des risques…). En fonction des circonstances, 
d’autres réunions peuvent être nécessaires pour faire avancer le projet

Missions
• Met à jour les cahiers du PCS et les présente au Conseil municipal, le plan d’actions, le 

recensement des moyens matériels et humains (recensement des riverains en zones à risque, 
annuaire, logistique, hébergement,…), le DICRIM, 

• Organise les réunions publiques, 
• Met en place les exercices, la communication post-urgence : information des familles, des 

médias..., les actions nécessaires à la continuité d’actions entre chaque mandat,
• Créé des outils permettant le retour d’expérience en cas de sinistre ou suite aux exercices,
• Met en œuvre les partenariats avec les acteurs locaux (GMS de la ville pour organiser le 

ravitaillement de la (ou des) cellule(s) d’hébergement ; les transports…).



Les risques à Tonnerre

Les risques recensés tiennent compte 
du rapport Géorisques et de 
l’expérience.

Risques N° FO associée

Risque d’inondation 1.1 – 1.2 – 1.3 – 1.4 – 1.5

Risque de ruissellement, coulée de boues 2.1 

Risque mouvement de terrain 3.1 – 3.2

Risque spéléologique 4.1

Risque pandémique 5.1 – 5.2

Risque canicule 6.1 – 6.2 – 6.3 

Risque climatique 7.1 – 7.2 – 7.3

Risque nucléaire 8.1

Risque lié au transport de matières 
dangereuses

9.1

Risque de pollution (eau et air) 10.1 – 10.2 – 10.3

Risque lié aux fluides (rupture de conduite 
de gaz et délestage électrique) 

11.1 – 11.2 

Risque industriel 12.1

Arrêt de train 13.1

Risque incendie : feu de forêt – habitation 
en centre historique

14.1 - 14.2

Risque terroriste (PPMS) 15.1



Activation du PCS

Vigicrue flash, APIC (météo France)
Les plateformes permettent 

l’enregistrement  de n° et mail



Plan de Continuité de l’Activité (PCA)



Atlas SMBVA

Bien que située en aval de Tonnerre, la station de Tronchoy 
donne une modélisation des enjeux et des aléas qui sont 
similaires à ceux  sur Tonnerre, car elle tient compte de l’apport 
des cours d’eau situés entre Aisy et Tonnerre.
Toutefois, le déclenchement de l’alerte se fait à 1.90 m à Aisy sur 
Armançon, car cette station est située en amont de Tonnerre et 
la modélisation faite par le SMBVA ainsi que l’expérience 
montrent que la crue arrivera à Tonnerre 23h environ après.
On constate que la vigilance nationale est située entre le vert et 
le jaune lorsque nous ouvrons notre PCS, car il existe déjà des 
enjeux pour Tonnerre.
La crue de janvier 2018 se situe entre les zones jaune et orange 
et correspond à la fiche 1.3.

Les différents scénarios établis par le SMBVA ont été 
intégrés au PCS et dans les FO. 



Fiches opérationnelles

Cahier opérationnel et confidentiel
Annexe 1 : Annuaire de crise
Annexe 2 : Commerces Rue Hôpital
Annexe 3 : Registre CCAS 2023
Annexes 4 à 6 : Riverains en zone inondable
Annexe 7 : Listing des jardins familiaux
Annexe 8 : Riverains en zone de ruissellement
Annexe 9 : Riverains en zone « falaise »
Annexe 10 : Riverains en zone boisée
Annexe 11 : Listing des agents des services techniques + permis et habilitations
Annexe 12 : Mode opératoire APIC et Vigicrues Flash
Annexe 13 : Registre des coordonnées pour le système GALA
Annexe 13 : Note de la Préfecture sur le fonctionnement du système GALA
Annexe 14 : PCA complet A3
Annexe 15 : annuaire interne
Annexe 16 : mode opératoire du transporteur en cas de déclenchement PCS

Annuaire interne 
informatique

Recensement 2023

Travail collaboratif



Prochaines étapes

Mise à jour du DICRIM 

Exercice obligatoire tous les 5 ans par 
décret 2022

Inondation en 2024

Arrêté application nouvelle 
version PCS AP23-177
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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR DES INTERVENTIONS SUR DES TOMBES DU CIMETIERE 

SAINT-PIERRE 
 
Entre : 
La commune de Tonnerre, sise 26 rue de l’Hôtel de ville à Tonnerre (89700), représentée par son 
maire, Monsieur Cédric CLECH, propriétaire des œuvres, dûment habilité par la délibération 
n°2023-XXX en date du 04/10/2023 ; 

Ci-après dénommée « la collectivité » d’une part ; 
Et : 
L’association Groupe Action Résistance 1940 (GAR40), sise 3 ruelle de l’Abreuvoir à Tonnerre 
(89700), représenté par son président, Monsieur Pierre PERRIN, dûment habilité par les statuts du 
musée ;  

Ci-après dénommé « l’association », d’autre part ; 
 
Préambule :  
L’association a pour objectif de commémorer et de perpétuer le souvenir de la Résistance Française 
en 1940. Plus largement, elle agit pour le devoir de mémoire des combattants français « morts pour 
la France » dans les conflits. Elle a à cœur de maintenir le souvenir du bombardement de l’église 
Notre Dame de Tonnerre de 1945 la mémoire des civils décédés dans cet évènement. La Ville de 
Tonnerre souhaite accompagner l’association dans les actions qu’elle mène.  
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
Article 1 : OBJET 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles l’association s'engage à 
restaurer les tombes des soldates « morts pour la France » du carré militaire du Cimetière Saint 
Pierre et des tombes des civils morts pendant le bombardement de Notre Dame.  
 
Article 2 : DUREE  
La présente convention a un caractère temporaire et est révocable à tout moment. Elle est 
consentie pour 1 an, reconductible une fois, par tacite reconduction. 
 
Article 3 : CONDITIONS FINANCIERES 
La présente convention est consentie à titre gracieux. 
 
Article 4 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
Au Carré militaire :  
L’association s’engage à :  

 rénover les croix en béton par brossage, 

 repeindre en blanc les croix, 

 mettre du gravier blanc au pied des croix, 

 repeindre les bordures béton des tombes en blanc en périphérie,  

 à évacuer les déchets et matériaux déposés lors des travaux au fur et à mesure. 
 

Sur les tombes des civils morts lors du bombardement :  
L’association s’engage à :  

 confectionner des croix en bois pour remplacer celles existantes qui seraient détériorées, 
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 mettre du gravier blanc au pied des croix, 

 repeindre les bordures béton des tombes en blanc en périphérie, 

 fleurir les tombes,  

 à évacuer les déchets et matériaux déposés lors des travaux au fur et à mesure. 
 
Article 4 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
La collectivité s’engage à  

 mettre à disposition de l’association le matériel dont elle a besoin pour réaliser sa mission : 
peinture, pinceaux fournis par la ville, gravier, bois, 

 à fournir, selon le stock présent aux espaces verts et la saison, quelques plantes, 

 à accompagner l’association dans l’évacuation des déchets si ceux-ci étaient trop 
volumineux. 

 
Article 6 : ASSURANCE 
L’association s’engage à souscrire une assurance en responsabilité civil pour les dommages qu’elle 
pourrait causer sur les tombes par mégarde. La collectivité ne saurait être tenue responsable en cas 
d’accident corporel ou matériel. 
 
Article 7 : CONSTAT D’ETAT 
Un constat d’état sera dressé par les Services techniques lors de la prise ne charge. La collectivité 
pourra effectuer un constat d’état pendant la période de la convention en convenant d’une date 
avec l’association. 
 
Article 8 : PHOTOGRAPHIES ET REPRODUCTIONS 
Sauf volonté contraire clairement exprimé, la collectivité autorise pour la communication : 

- L'utilisation de photographies par les revues, journaux, périodiques, réseaux sociaux et sites 
Internet pour illustrer les articles consacrées à l’association,  

- La réalisation de photographies ou de prises de vue filmées, 
- La projection d’une œuvre à des fins pédagogiques. 

L’association de ce fait est le seul responsable des demandes d'autorisation et du paiement des 
droits d'auteur pour les œuvres non tombées dans le domaine public. 
Le logo « Ville de Tonnerre » devra être apposé pour toutes publications. L’association se 
rapprochera du service communication de la Ville de Tonnerre (communication@mairie-
tonnerre.fr). 
 
Article 9 : RESILIATION 
Dans l'hypothèse de survenance d'événements graves extérieurs et indépendants de la volonté de 
l’association de nature à compromettre la sécurité des tombes, la collectivité a la faculté de résilier 
de plein droit la convention de partenariat, sans formalité judiciaire, sans délais. 
L’association, pour des besoins d’intérêt général (restauration…), se réserve le droit de résilier la 
présente convention et d’en avertir l’emprunteur, sans formalité, dans un délai de 2 semaines. 
 
Article 10 : REGLEMENT DES LITIGES 
La présente convention est rédigée en deux exemplaires originaux. En cas de litige, le tribunal 
administratif de Dijon serait compétent pour régler le différend. 
 
A Tonnerre, le 25 mai 2023, 
 
Pour la collectivité, Pour l’association, 
Le maire, Le président, 
Cédric CLECH Pierre PERRIN 

mailto:communication@mairie-tonnerre.fr
mailto:communication@mairie-tonnerre.fr
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Convention tripartite entre l’État, la Ville de Tonnerre et la Direction Départementale des Finances 
Publiques pour les expérimentateurs  

de la vague 3 selon le calendrier fixé par l’article 242 de la loi de finances pour 2019 

(comptes de l’exercice 2023) 
 
 

CONVENTION RELATIVE A L’EXPÉRIMENTATION 
DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 

 
 

ENTRE : 
 
Le Ville de Tonnerre, représentée par Cédric CLECH, maire de Tonnerre, autorisé par délibération du 
Conseil municipal n° 2023-XXX en date du 4 octobre 2023, ci-après désignée : la « collectivité », 
d’une part, 
 
ET 
 
L’État, représenté par Monsieur Pascal JAN, Préfet de l’Yonne, et Madame Dominique GONTARD, Directrice 
Départementale des Finances Publiques de l’Yonne 

d’autre part, 
 

- Vu le code général des collectivités territoriales, 
- Vu le code des juridictions financières, 
- Vu l’article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963, 
- Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié, 
- Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, 
- Vu l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le 

référentiel M57 [ou le plan de comptes M57 abrégé pour les expérimentateurs de moins de 3500 
habitants] ainsi que, le cas échéant, le cadre de compte financier unique expérimental fondé sur 
le référentiel M4, 

- Vu l’arrêté du 13 décembre 2019 modifié des ministres chargés des collectivités territoriales et des 
comptes publics fixant la liste des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services 
d’incendie et de secours autorisés à participer à l’expérimentation au titre de la « vague 3 » de 
l’expérimentation ; 

 
ÉTANT PRÉALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT : 
 
Selon l'article 242 modifié de la loi de finances pour 2019 susvisé, un compte financier unique peut être 
mis en œuvre, à titre expérimental, par des collectivités territoriales, des groupements ou des services 
d’incendie et de secours volontaires, pour une durée maximale de trois exercices budgétaires à compter 
de l’exercice 2021. Ce compte financier unique se substitue, durant la période de l'expérimentation, au 
compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents. 
 
Le compte financier unique a plusieurs objectifs : 
- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
- améliorer la qualité des comptes, 
- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs 
prérogatives respectives. 
 
L'expérimentation du compte financier unique concerne le périmètre budgétaire suivant (ci-après 
dénommés « budgets éligibles à l’expérimentation »): 
* d’une part le budget principal de la collectivité, 
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* d’autre part les budgets annexes suivants1 : 
- budgets annexes à caractère administratif à l'exception des budgets annexes relatifs aux services 
publics sociaux et médico-sociaux appliquant la nomenclature budgétaire et comptable M22, 
- budgets annexes à caractère industriel et commercial. 

 
L’expérimentation du compte financier unique s’appuie sur le référentiel budgétaire et comptable M57, 
porteur des innovations budgétaires et comptables les plus récentes du secteur public local. Ce référentiel, 
qui a vocation à être généralisé à moyen terme, constitue le cadre de référence pour les budgets éligibles 
à l'expérimentation du compte financier unique, à l’exception des budgets à caractère industriel et 
commercial qui conservent leur référentiel budgétaire et comptable M4. 
 
Le cadre du compte financier unique expérimental est fixé par arrêtés du ministre chargé des collectivités 
territoriales et du ministre chargé des comptes publics et éventuellement modifié par arrêté durant la 
période d’expérimentation afin de prendre en compte ses évolutions éventuelles. 
 
Le circuit informatique de confection du compte financier unique expérimental (cf. annexe) prévoit une 
agrégation par les applications informatiques de la DGFIP (Hélios et CDG-D SPL) des données produites par 
l'ordonnateur à travers l’application TotEM et le comptable public, chacun agissant sur son périmètre de 
compétence. Des contrôles de concordance automatisés entre certaines données transmises par 
l’ordonnateur et celles figurant dans les états du compte financier unique relevant du comptable seront 
opérés. 
 
Selon ce circuit informatique, la collectivité, le groupement ou le SDIS devra transmettre au comptable 
public, via un PES-PJ typé budget, un fichier de données au format XML conforme au schéma publié2, 
correspondant aux données relevant de l’ordonnateur étant observé que la partie sur les « états annexés » 
sera également transmise au format PDF. Après inclusion de données produites par le comptable public, 
le compte financier unique sera disponible au format XML dans l’application CDG-D SPL de la direction 
générale des finances publiques. Le compte financier unique sur chiffres sera validé en ligne dans 
l’application CDG-D SPL. 
 
Le compte financier unique sera préparé conjointement par l’ordonnateur et le comptable de  la 
collectivité, du groupement ou du SDIS, dans le respect de leurs prérogatives respectives. 
 
La transmission du compte financier unique au représentant de l’État aux fins de contrôle budgétaire sera 
effectuée par la collectivité, le groupement ou le SDIS par voie dématérialisée dans l’application Actes 
budgétaires. 
 
Les collectivités, groupements ou le SDIS qui expérimenteront le compte financier unique et leurs 
comptables assignataires seront invités à faire part de leurs observations sur ce nouveau format de compte 
dans la perspective du rapport que le Gouvernement devra rendre au Parlement sur cette expérimentation 
pour le 15 novembre 2023. 
 
 
CECI RAPPELÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 

                                                 
1 Les budgets afférents à des entités distinctes, Établissements publics locaux notamment, en particulier 

les centres communaux d’action sociale ou les caisses des écoles, ne sont pas concernés par 

l’expérimentation. 

2 Publié sur le site : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/protocole-dechange-standard-pes-0 
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ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
Les ministres chargés des collectivités territoriales et des comptes publics ont admis la ville de Tonnerre à 
participer à l’expérimentation du compte financier unique pour les comptes de l’exercice 2023. 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre de l'expérimentation du 
compte financier unique par la Ville de Tonnerre et de son suivi. 
 
 
ARTICLE 2 : Périmètre de l'expérimentation 
 
Principes 
 
Pendant l’expérimentation, un compte financier unique se substitue au compte administratif et au compte 
de gestion pour chacun des budgets éligibles à l’expérimentation dès lors que ce budget est tenu à la 
production d'un compte administratif et d'un compte de gestion individualisé. 
 
Mise en œuvre par [dénomination de la collectivité, du groupement ou du SDIS] 
 
Au titre de l’exercice 2023, un compte financier unique sera produit pour chacun des comptes afférents : 
- au budget principal, 
- aux budgets annexes éligibles conformément au cadre réglementaire à l'expérimentation du CFU, 
relevant des instructions M57 et M4, 
- aux budgets annexes éligibles, conformément au cadre réglementaire à l'expérimentation du CFU, 
relevant des instructions M57 et M4, créés postérieurement à la signature de la présente convention. 
 
Durant l’expérimentation, la production d’un compte administratif et d’un compte de gestion sera 
maintenue pour : 
- [citer le cas échéant la liste des budgets annexes non inclus dans l’expérimentation (BA : M49, CCAS)] 

 
 
ARTICLE 3 : Respect des pré-requis de l’expérimentation 
 
3.1 Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 [ou  plan de comptes M57 abrégé] 
 
La collectivité applique le référentiel budgétaire et comptable M57 depuis l’exercice 2023; elle remplit 
depuis cette date l’un des pré-requis de l’expérimentation du compte financier unique. 
 
 
3.2 Dématérialisation des documents budgétaires 
 
La ville de Tonnerre dématérialise ses documents budgétaires depuis l’exercice 2012 dans l’application 
Actes budgétaires. Elle remplit donc les pré-requis informatiques nécessaires à la confection du compte 
financier unique pendant toute la durée de l'expérimentation. 
 
Dispositions communes 
 
Pour la collectivité : 
Ainsi, la collectivité sera en capacité de transmettre au comptable public, pour l’exercice 2023, les flux de 
données relevant de sa responsabilité conformément à l’arrêté fixant le cadre du compte financier unique 
expérimental, et selon le circuit informatique mentionné supra. 
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Pour l’État : 
À partir du premier exercice d’expérimentation, les applications du comptable public lui permettront 
d’accepter les flux de données émanant de la collectivité. 
 
À défaut de respect des pré-requis relatifs à l’adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 et à 
la dématérialisation des documents budgétaires, la présente convention sera réputée caduque. 
 
 
ARTICLE 4 : Élaboration conjointe du compte financier unique 

 
4.1 Travail préparatoire entre l’ordonnateur et le comptable  
L’ordonnateur et le comptable travailleront de concert pour s'assurer de la concordance de leurs données 
respectives et veilleront à la correcte confection des annexes. 
 
4.2 Calendrier 
 
La collectivité adressera par flux vers Hélios, dans la perspective de la clôture de l’exercice budgétaire 2023 
couvert par l'expérimentation, les données dont la production lui incombe, dans un calendrier compatible 
avec le respect des échéances de reddition et d'approbation des comptes définies dans les textes législatifs 
et réglementaires en vigueur pour la collectivité, le groupement ou le SDIS. Les échéances du calendrier 
seront convenues entre l’ordonnateur de la collectivité, du groupement ou du SDIS et son comptable 
assignataire. 
 
Les services de la DGFIP assureront l'accès de la collectivité, du groupement ou du SDIS au compte financier 
unique enrichi des tableaux relevant du comptable, dans sa version tant provisoire que définitive, dans les 
délais prescrits par les textes en vigueur. 
 
 
ARTICLE 5 : Suivi de l'expérimentation 
 
L’expérimentation du compte financier unique doit permettre de recueillir en particulier l’avis des collectivités, 
des groupements et des SDIS volontaires et de leurs comptables sur, notamment, les éléments suivants : 
- la nouvelle architecture de restitution budgétaire, 
- la pertinence du format de présentation des informations fournies dans le compte financier unique, 
- le circuit informatique de confection du compte financier unique, 
- les nouvelles modalités de travail entre l’ordonnateur et le comptable, 
- des évolutions complémentaires qui pourraient être proposées au législateur dans la perspective d’une 
éventuelle généralisation du compte financier unique, notamment sur les ratios, les composantes des états 
annexés et l’articulation entre le compte financier unique et les autres vecteurs d’information financière 
comme les rapports accompagnant les comptes ou les données ouvertes [open data]. 
 
Dans la mesure où le Gouvernement devra remettre au Parlement son rapport sur le bilan de 
l’expérimentation pour le 15 novembre 2023, avant le vote des premiers comptes financiers uniques des 
expérimentateurs de vague 3, des points d’échanges seront organisés en amont avec les services de l’État, 
afin de recueillir l’opinion des collectivités, groupements et SDIS de la vague 3 sur l’expérimentation du 
CFU. Ces points toucheront essentiellement les travaux préparatoires engagés par ces collectivités en vue 
de produire leur premier CFU 

 
Pour enrichir les retours d’expérience, les DRFiP, DDFiP et les préfectures concernées pourront également 
transmettre d’éventuelles observations. 
 
Afin d'assurer la qualité et le suivi des échanges entre les différentes parties prenantes à l’expérimentation 
du compte financier unique, des référents sont désignés dans chaque DRFIP, DDFIP et préfecture. 
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ARTICLE 6 : Durée de la convention 
 
La présente convention est valable pour toute la durée de l’expérimentation telle que définie à l’article 1er 

de la présente convention. 
 
 
Accord du comptable public assignataire / Vu le comptable public assignataire de la collectivité,  
Mme Corine FABRE 
 
 
 
 
Fait à Tonnerre, le 4 octobre 2023 
En 3 exemplaires originaux, dont un pour chacun des signataires 
 
 

Pour l’État  Pour la collectivité Pour la DDFiP, 

Le Préfet de l’Yonne,  
Pascal JAN 

Le maire,  
Cédric CLECH 

La Directrice Départementale 
des Finances Publiques de 
l'Yonne 
Dominique GONTARD 
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ANNEXE DE LA CONVENTION 
 

 

 
 
 



LE COMPTE FINANCIER UNIQUE :
Les comptes de votre collectivité deviennent plus faciles à lire

Présentation à l’usage des élus locaux

Votre collectivité participe à l’expérimentation du compte financier unique ou « CFU ». Vous allez 
bientôt délibérer, pour la première fois, sur ce nouveau document qui remplace le compte 
administratif et le compte de gestion. Voici quelques repères pour y voir plus clair.

Les documents annuels sur les comptes     : comparatif «     avant / après     » le CFU   

AVANT, à la fin de chaque exercice :

• Le maire ou le président de la collectivité et ses services préparent le compte administratif ;
• Le comptable de la direction générale des Finances publiques (DGFiP) prépare le compte de 

gestion ;
• Avant le 30 juin de l’année suivante, l’assemblée délibérante approuve les deux documents. L’un

comme l’autre comporte des états volumineux, pas toujours faciles à lire, et partiellement 
redondants.

À PRÉSENT, avec le CFU :

• Le maire (ou le président de la collectivité) et le comptable de la DGFiP élaborent ensemble le 
« compte financier unique » ;

• Le CFU présente une information financière rationalisée et simplifiée, plus facile à lire ;
• La confection du CFU est entièrement dématérialisée, ce qui facilite le travail des services ;
• Grâce au CFU, les doublons qui existaient entre le compte administratif et le compte de gestion

ont disparu ;
• Pour l’assemblée délibérante, le calendrier de vote est inchangé.



Un CFU adapté à votre collectivité

Quatre maquettes de CFU sont à la disposition des collectivités, en fonction de leur taille et de 
leurs habitudes de vote du budget :
• un CFU  pour les collectivités de plus de 3500 habitants qui votent leur budget par nature
• un CFU pour les collectivités qui votent leur budget par fonction
• un CFU simplifié pour les collectivités de moins de 3500 habitants
• un CFU pour les services publics à caractère industriel et commercial

Ces quatre maquettes ont toutes la même structure, en 4 parties :
I. Informations générales et synthétiques
II. Exécution budgétaire
III. États financiers
IV. États annexés

Ce qui ne change pas avec le CFU

L’objectif du CFU est de rendre l’information financière plus simple et plus lisible. Vous retrouverez 
donc dans le CFU les informations fondamentales qui vous permettront de voter en connaissance de 
cause.

Ce qui change avec le CFU… en mieux     !  

Dans un seul document, le CFU, vous allez trouver à la fois des données d’exécution budgétaire et des 
informations patrimoniales : ces données se complètent pour vous permettre de mieux apprécier la 
situation financière du budget concerné.

• Dans la partie I (Informations générales et synthétiques), vous trouverez des informations clés 
comme : des ratios synthétiques dont deux nouveautés : le taux d’épargne nette et le calcul de 
la capacité de désendettement ;

• Une nouvelle présentation des résultats de l’exercice ;
• Le bilan et le compte de résultat synthétiques ;
• Le rappel des taux d’imposition votés, avec les produits perçus.

La lecture de l’exécution budgétaire modernisée (en partie II du CFU) se complète d’une vision 
patrimoniale (partie III).
Le bilan présente notamment la valeur des biens immobilisés, le niveau des créances et des dettes en 
fin d’exercice. Vous pourrez donc approfondir l’analyse au-delà de la vérification du respect des 
autorisations budgétaires données. 

Les « états annexés » (en partie IV) apportent des informations complémentaires budgétaires, 
comptables ou de gestion.
Ils correspondent à certaines annexes des comptes administratifs. Par mesure de simplification, des 
états qui ne sont plus jugés utiles ont été supprimés, pour mettre en lumière les informations les plus 
pertinentes.



Avec une procédure de confection du CFU entièrement dématérialisée, des contrôles automatisés de 
cohérence se font entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable de la DGFiP, ce qui 
simplifie les travaux des services en amont. Si malgré tout  des discordances subsistaient, elles 
apparaîtraient avant la page des signatures du CFU.

La confection de ce document commun s’appuie sur un travail collaboratif simplifié entre les services 
de la collectivité et ceux du comptable public (dans le respect de leurs prérogatives respectives) qui 
pourra servir, si nécessaire, de levier à la fiabilisation de la qualité des comptes.

Le contenu-type d’un CFU

I) Informations générales et synthétiques
Une vue panoramique sur les principales données  : ratios, résultats globaux et bilans synthétiques

II) Exécution budgétaire
C’est le compte rendu de l’exécution budgétaire  : la « vue d’ensemble » (grands équilibres) est fournie 
par l’ordonnateur (maire ou président de la collectivité) et les « vues détaillées » sont apportées par le 
comptable de la DGFiP. 

III) États financiers
C’est la vision patrimoniale  : le bilan (qui présente le patrimoine), le compte de résultat (qui explique 
comment le patrimoine a évolué au cours de l’exercice clos) et l’annexe (celle-ci uniquement pour les 
collectivités qui expérimentent la certification des comptes)

IV) États annexés
Des précisions que vous trouviez précédemment dans les annexes du compte administratif. Seuls les 
états conservant une pertinence sont retenus dans le CFU. 

Vous disposez ainsi de focus sur  :
- des questions budgétaires (vérification de l’équilibre, présentation croisée nature / fonction, détail 
des subventions ou gestion pluriannuelle, etc.)
- des sujets comptables (état de la dette, des provisions ou d’engagements au-delà de l’exercice

Une expérimentation, et ensuite     ?  

L’expérimentation du CFU porte sur un, deux ou trois exercices entre 2021 et 2023. Plusieurs centaines 
de collectivités y participent.

Le Gouvernement devra rendre au Parlement un bilan sur l’expérimentation au plus tard le 15 
novembre 2023. À cette fin, votre collectivité sera invitée à donner son opinion sur ce nouveau format 
de comptes, notamment par voie de questionnaire. 

Le temps d’expérimentation permet aussi de préparer le CFU susceptible d’être généralisé à partir de 
2024, si le législateur le décide ainsi.

2024 est ainsi l’horizon commun avec les autres grands projets de modernisation du cadre budgétaire 
et comptable (généralisation du référentiel M57, dématérialisation, certification des comptes ou 
dispositifs alternatifs).



Pour aller plus loin : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/experimentation-du-
compte-financier-unique-cfu 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/experimentation-du-compte-financier-unique-cfu
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/experimentation-du-compte-financier-unique-cfu
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CONVENTION DE PARRAINAGE – NAVETTE URBAINE 
 
Entre les soussignés, 
 
La commune de Tonnerre, située Rue de l’Hôtel de ville à Tonnerre (89700), représentée par 

son maire, Monsieur Cédric CLECH, autorisé à cet effet par délibération du conseil municipal 

en date du 4 octobre 2023, 

 ci-après dénommée « la ville de Tonnerre » d’une part, 

Et, 
 

La société ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Ayant son siège au …………………………………………………………………………………………………………………. 

Immatriculée au RCS de ……………………........................................................................................ 

Sous le numéro ………………………………………………………………………………………………………………………  

Représentée par ……………………………………………………………………………………………………………………. 

ci-après dénommée « le parrain » d’autre part,  

 
Considérant que : 
 
La ville de Tonnerre met gratuitement à disposition de la population une navette urbaine, 
circulant les mercredis / samedis matins et desservant 21 arrêts.  
 
La ville de Tonnerre a proposé au partenaire de s'associer au projet en y apportant une 
participation financière en contrepartie d’un arrêt desservi. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de la participation financière du 
parrain à la ville de Tonnerre dans le cadre du projet défini en préambule. 
 
Article 2 - Obligation du parrain 
Le parrain s’engage à verser à la ville de Tonnerre la somme de 1 500,00 € au titre de la 
participation financière pour l’année 2023. 
 
Le versement de cette somme s’effectuera à la réception du titre de recette. 
 
Cette convention de parrainage est non exclusive. En conséquence, le parrain ne pourra pas 
s’opposer à la signature d’autres contrats que la ville de Tonnerre pourrait conclure avec 
d’autres partenaires. 
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Article 3 - Obligation de la ville de Tonnerre 
En contrepartie du soutien du parrain, la ville de Tonnerre s’engage à : 

- Desservir via la navette urbaine le commerce du parrain, 
- Faire figurer un arrêt au nom du commerce du parrain sur parcours de la navette 

urbaine, 
- Apposer le logo du parrain sur la plaquette du trajet de la navette. 

 
La ville de Tonnerre autorise le parrain à faire usage de son image (photos, articles de 
presse) à la condition que ces photos ou articles de presse aient un lien direct avec le projet 
défini en préambule, ne nuisent pas à l’image que souhaite donner la ville de Tonnerre et 
qu’elles aient reçu l’aval des personnes présentes sur les photos. 
 
Article 4 - Durée de la convention 
La convention de parrainage est conclue pour une période d’un an du 1er janvier au 31 
décembre 2023, reconduite par voie d’avenant dans la limite de 3 ans. 
 
Article 5 - Résiliation de la convention 
En cas de défaut de paiement de la participation financière, le parrain encourt le risque de 
ne plus être desservi par les navettes urbaines de la ville. 
 
Article 6 – Règlement des litiges 
Les parties contractantes s’engagent à soumettre toute difficulté d’application des présentes 
à une personne de leur choix désignée d’un commun accord afin de trouver rapidement une 
solution amiable. À défaut d’accord, le tribunal administratif de Dijon sera compétent pour 
connaître du litige. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
A Tonnerre, le ……………………., 
Pour la ville de Tonnerre, Pour le parrain, 
Le maire, Le représentant, 
 
Cédric CLECH  
 



Office de Tourisme Chablis, Cure, Yonne et Tonnerrois 
1 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny BP 38 89800 CHABLIS 

Tél 03 86 42 80 80 contact@escale-chablis.fr www.escales-en-bourgogne.fr 
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CONVENTION BILLETTERIE ESCAPE GAME SALLE MARLAND 
Du samedi 16/12/2023 au jeudi 29/02/2024 

MAIRIE DE TONNERRE -SPL OTCCYT 
 

Entre  
 
La SPL Office de Tourisme Chablis, Cure, Yonne et Tonnerrois (OTCCYT), sise 1, rue Maréchal 
de Lattre de Tassigny 89800 CHABLIS, représentée par son directeur général, M. Xavier 
GUINOT, dûment habilité,  

Nommée dans ce qui suit « Mandataire »,  
 
Et, 
 
La mairie de Tonnerre, sise 26 rue de l’Hôtel de ville à Tonnerre (89700), représentée par son 
maire, M. Cédric CLECH, dûment habilité par la délibération n°2023-XXX en date du 04/10/23,  

Nommée dans ce qui suit « Mandant »  
 
Article 1 : Objet  
La présente convention définit les conditions dans lesquelles le mandataire assure la mise en 
place de la billetterie en ligne sur la plateforme « Billetweb » et la délivrance des billets pour 
l’évènement « Escape Game » organisé par la Mairie de Tonnerre du 16/12/2023 au 
29/02/2024.  
 
Article 2 : Informations fournies par le Mandant  
Les tarifs de l’évènement sont les suivants : 
1 personne :  40€/personne 
2 personnes :  20€/personne 
3 personnes :  14€/personne 
4 personnes :  10€/personne 
 
 
Article 3 : Services rendus par le prestataire  
Le mandataire met en place la billetterie sur la plateforme en ligne Billetweb.fr selon les 
informations fournies par l’organisateur. 
 
Pour les ventes au comptoir d’accueil (ventes hors ligne), le mandataire : 
- édite les billets via la plateforme Billetweb. 
- encaisse les recettes correspondantes, les chèques étant libellés à l’ordre de « Office de 

Tourisme Chablis, Cure, Yonne et Tonnerrois ». 
- remet à l’acheteur son/ses billet(s). Envoi par mail et/ou impression billets.  

  

 
 

mailto:contact@escale-chablis.fr
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Article 4 : Facturation 
 
Ventes en ligne : 
Lorsque le client achètera son billet via la plateforme « Billet Web », c’est-à-dire sans passer 
par l’Office de Tourisme, Billetweb prendra une commission de 0.29€+1% par billet payé en 
ligne. 
Le Mandataire adressera au Mandant une synthèse des ventes en ligne au plus tard le 15 mars 
2024 (la commission prise par Billetweb y sera indiquée). 
 
Le Mandant prendra à sa charge la commission demandée par la plateforme Billetweb 
(0.29€+1% par billet → tarif 2023). Ce montant appliqué par Billetweb est susceptible 
d’augmenter au 1er janvier 2024. Si tel est le cas, le Mandant prendra à sa charge ce nouveau 
tarif de commission. 
 
Le Mandataire adressera au Mandant une synthèse des ventes sur la base des billets délivrés 
afin que celui-ci lui établisse la facture. 
 
Le Mandataire adressera au Mandant une facture de la commission prise par Billetweb. 
 
Ventes au comptoir d’accueil de l’Office de Tourisme (ventes hors ligne) : 
La Mandataire adressera au Mandant une synthèse des ventes au plus tard le 15 mars 2024 
afin que celui-ci lui établisse la facture des ventes hors ligne. 
 
Le Mandataire ne percevra aucune commission pour le service rendu. 
 
 
Fait en deux exemplaires  
 
A Chablis, le________________________ 
 
Pour la SPL Office de Tourisme Chablis, Cure, Yonne et Tonnerrois 
Le Directeur Général 
M. Xavier GUINOT 
 
 
 
 
 
A Tonnerre, le  
 
Pour la Mairie de Tonnerre,  
Le Maire  
M. Cédric CLECH 
 

mailto:contact@escale-chablis.fr


 

CONVENTION DE COLLECTE DE DONS 
 

ENTRE 

La Commune de XXXXXX, sise Mairie, XXXXXXX, à XXXXXXX (XXXXX), représentée par son 

Maire, XXXXXXX, dûment habilité aux fins des présentes, 

Ci-après dénommée le « PORTEUR DE PROJET » ; 

L’Association XXXXXXX, sise, XX, XXXXXXXX, à XXXXXX (XXXXX), représentée par son 

président, XXXXXXXX, dûment habilité aux fins des présentes, 

Ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »; 

ET 

La Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 153 bis avenue Charles de Gaulle à Neuilly sur 

Seine (92200) et représentée par son délégué régional, M. Jean-Christophe BONNARD, dûment habilité 

aux fins des présentes, 

Ci-après dénommée la « FONDATION DU PATRIMOINE » ; 

 

PREAMBULE 

Cette convention s’inscrit dans le cadre d’une campagne d’appel aux dons qui vise à encourager le mécénat 

populaire et le mécénat d’entreprise en faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 

DANS CE CADRE, LES PARTIES ONT DECIDE D’ARRETER CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Les parties décident de lancer une campagne de mobilisation du mécénat populaire ayant pour objectif de 

recueillir des fonds dans le but de restaurer XXXXXXXX ci-après dénommé le « PROJET ». Le coût des 

travaux (XXXXX) s’élève à XXX XXX € hors taxes. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES DONS 

Tous les fonds recueillis par la collecte nets des frais de gestion mentionnés à l’article 4, sont affectés à 

l’objet prévu à l’article 1. 

Si le PROJET est abandonné, ou qu’il n’est pas réalisé conformément au dossier présenté par le PORTEUR 

DE PROJET et tel que validé par la FONDATION DU PATRIMOINE, la présente convention est résiliée de plein 

droit. Les parties conviennent alors d’affecter, d’un commun accord, l’ensemble des dons à un autre projet 

de sauvegarde du patrimoine. À défaut d’accord entre les parties dans un délai de six mois à compter de 

la résiliation, il revient à la FONDATION DU PATRIMOINE de décider unilatéralement de la nouvelle 

affectation des dons. 



Dans le cas où la collecte serait inactive (absence d’entrée ou de sortie de fonds) pendant un délai 

consécutif de deux ans, la présente convention est résiliée de plein droit conformément aux dispositions 

de l’article 14 ci-après. 

ARTICLE 3 : RÔLE DE L’ASSOCIATION  

L’Association se charge de l’animation de la souscription en partenariat avec le Maître d’ouvrage et la 

Fondation du patrimoine. 

 

ARTICLE 4 : MODALITES COMPTABLES 

Les chèques, recueillis par le PORTEUR DE PROJET, l’ASSOCIATION ou la FONDATION DU PATRIMOINE, sont 

libellés à l’ordre de « Fondation du patrimoine – XXXXXXXXX» et encaissés par la FONDATION DU 

PATRIMOINE. 

Les donateurs peuvent choisir d’effectuer leur don en ligne sur le site internet de la FONDATION DU 

PATRIMOINE. 

La FONDATION DU PATRIMOINE ne peut en aucun cas émettre un reçu fiscal pour un don encaissé par un 

tiers, même si celui-ci est reversé ensuite à la FONDATION DU PATRIMOINE. 

La FONDATION DU PATRIMOINE s’engage à reverser au PORTEUR DE PROJET les sommes ainsi recueillies, 

nettes des frais de gestion, en fin de travaux, et sur présentation : 

− d’un récapitulatif certifié conforme par le Trésor public des factures acquittées conformes 

aux devis présentés initialement, modifiées suivant les prescriptions formulées par 

l’Architecte des Bâtiments de France (ou DRAC). Ce récapitulatif devra être adressé à la 

Fondation du patrimoine dans un délai maximal de six mois suivant la réception des travaux et 

doivent être certifiées conformes par le Trésor public. 

 

− du plan de financement définitif de l’opération, 

− et d’un jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré, avec les crédits 

photographiques associés. 

La FONDATION DU PATRIMOINE reverse ces fonds par virement bancaire sur le compte du PORTEUR DE 

PROJET. 

Dans le cas où la collecte dépasse la part de financement restant à la charge du PORTEUR DE PROJET en fin 

de travaux, les parties conviennent d’affecter d’un commun accord l’excédent collecté à un autre projet 

de sauvegarde du patrimoine. À défaut d’accord entre les parties dans un délai de six mois, il revient à la 

FONDATION DU PATRIMOINE de décider unilatéralement de l’affectation des dons restants. 

Les frais de gestion sont évalués forfaitairement à 6% du montant des dons reçus. 

 

ARTICLE 5 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée maximale de 5 ans à compter de sa signature. À défaut 

de renouvellement, la résiliation s’effectue selon les modalités prévues à l’article 14. 

En toute hypothèse, la présente convention prend fin avant même l’échéance de ce délai de 5 ans, dès lors 

que les travaux soutenus par la FONDATION DU PATRIMOINE et objets des présentes, sont réalisés et que les 

fonds collectés sont reversés. 

Au contraire, si le projet n’est pas entièrement réalisé à l’approche du terme des cinq ans, les parties 

peuvent convenir de signer un avenant prévoyant la prolongation de la présente convention. 



ARTICLE 6 : COMMUNICATION 

Les actions de communication mises en œuvre autour de l’opération soutenue dans le cadre de la présente 

convention sont déterminées conjointement par la Fondation du patrimoine, le Maître d’ouvrage et 

l’Association.  

 

Les parties s’engagent à respecter leur charte graphique respective. À cette fin, toute utilisation des 

références (dénomination sociale, marque avec ou sans logo) par l’une ou l’autre des parties sur tout 

support relatif aux opérations de communication mentionnées ci-dessus doit être précédée de l’obtention 

d’un « bon pour accord ». 

 

La Caisse Régionale du Crédit Agricole Champagne Bourgogne assure, à ses frais (dans la limite de 200 

exemplaires), dans le cadre de son partenariat avec la Délégation Régionale de la Fondation du patrimoine 

l’impression des dépliants comprenant les bons de souscription pour l’opération. Elle définit la maquette 

ainsi que le contenu de ces documents en accord avec la Fondation du patrimoine, le porteur de projet et 

l’association. 

 

ARTICLE 7 : RELATIONS AVEC LES DONATEURS 

La FONDATION DU PATRIMOINE s’engage à remercier les donateurs par courriel ou, sur demande expresse 

du donateur, par courrier postal et à leur adresser un reçu fiscal. 

La FONDATION DU PATRIMOINE transmet au PORTEUR DE PROJET et à l’ASSOCIATION un code d’accès à sa 

plateforme de gestion des dons leur permettant d’accéder aux coordonnées des donateurs précisant le 

montant de leur don, exceptions faites des donateurs ayant manifesté leur volonté expresse de conserver 

l’anonymat et des donateurs ayant souhaité ne plus être recontactés conformément à la Loi Informatique 

et Libertés (LIL) modifiée et du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) comme 

présenté à l’article 8 de la présente convention.  

L’utilisation de cette liste par le PORTEUR DE PROJET et l’ASSOCIATION se limite exclusivement à 

l’opération objet de la présente convention et dans le respect de l’article 6 de la présente convention soit 

l’envoi : 

− d’informations relatives à la réalisation du PROJET ; 

− des remerciements et de contreparties aux donateurs ; 

− de nouvelles sollicitations dans le cadre de l’opération objet de la présente convention. 

Dans le cas où le PORTEUR DE PROJET et l’ASSOCIATION envisagent de faire apparaître le nom des 

donateurs en guise de remerciements, sur l’édifice restauré ou à tout autre endroit, ou sur tout support 

rendu public, il leur appartient d’obtenir préalablement l’accord écrit de chacun des donateurs. 

La FONDATION DU PATRIMOINE rappelle au PORTEUR DE PROJET et à l’ASSOCIATION que n’ouvrent droit à 

réduction d’impôt que les versements effectués sans contrepartie directe ou indirecte pour les donateurs. 

Ainsi, le PORTEUR DE PROJET et l’ASSOCIATION s’engagent à ne remettre aucune contrepartie aux 

donateurs, ou bien seulement une contrepartie symbolique ou de faible valeur. Cette tolérance des 

contreparties de faible valeur est subordonnée à la condition que la valeur des biens remis à chaque 

donateur, au cours d’une même année civile, n’excède pas 25% du montant don, et, pour les particuliers, 

73€. 

 

ARTICLE 8 : ENGAGEMENT AU TITRE DE LA LIL MODIFIEE ET DU RGPD 

La FONDATION DU PATRIMOINE, le PORTEUR DE PROJET et l’ASSOCIATION s’engagent, conformément au 

respect des dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi qu’à celles des articles 32 à 35 du Règlement Général sur 



la Protection des Données du 27 avril 2016 (RGPD), à prendre toutes les précautions conformes aux usages 

et à l’état de l’art dans le cadre de leurs attributions afin de protéger la confidentialité des informations 

auxquelles ils ont accès, et en particulier d’empêcher qu’elles ne soient communiquées à des personnes 

non expressément autorisées à recevoir ces informations, et d’éviter l’utilisation détournée ou frauduleuse 

de ces informations. 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés (LIL) et au RGPD, la FONDATION DU PATRIMOINE, le 

PORTEUR DE PROJET et l’ASSOCIATION s’engagent, à ce que chaque donateur bénéficie de ses droits 

d’accès, de rectification, d’effacement ou de portabilité de ses données, de son droit de retirer un 

consentement préalablement donné à un traitement, ou, pour des motifs légitimes de s’y opposer 

totalement ou partiellement, ou encore à en demander la limitation. 

Pour exercer ses droits, le donateur est informé qu’il peut contacter par courriel le Délégué à la protection 

des données (DPO) de la FONDATION DU PATRIMOINE : dpo@fondation-patrimoine.org  

Dans l’hypothèse où le PORTEUR DE PROJET et l’ASSOCIATION, dans le cadre de leurs relations avec les 

donateurs, visées à l’article 7 de la convention, souhaitent communiquer des informations confidentielles 

à un tiers, ils s’engagent à obtenir préalablement l’accord exprès de la FONDATION DU PATRIMOINE et à ce 

que le tiers respecte les conditions d’utilisation des données confidentielles prévues par l’article 8 de la 

présente convention.  

 

ARTICLE 9 : REALISATION DU PROJET 

Le PORTEUR DE PROJET s’engage à informer chaque semestre la FONDATION DU PATRIMOINE de l’état 

d’avancement du PROJET. 

Le PORTEUR DE PROJET doit apporter la preuve que l’opération a reçu un début d’exécution dans les deux 

ans qui suivront la signature de la présente convention. Toute prolongation de ce délai doit faire l’objet 

d’une demande écrite et motivée à la FONDATION DU PATRIMOINE. À défaut de demande écrite et motivée 

du PORTEUR DE PROJET dans le mois qui suit un courrier de la FONDATION DU PATRIMOINE, ou si la 

FONDATION DU PATRIMOINE rejette la demande qui lui est présentée, la présente convention est résiliée de 

plein droit conformément aux dispositions de l’article 14 ci-après. 

Une plaque doit être apposée sur l’édifice restauré afin de porter à la connaissance du public que les 

travaux de restauration et de valorisation de l’édifice sont réalisés avec le soutien de la FONDATION DU 

PATRIMOINE. 

Toute modification ou nouvelle orientation des travaux, motifs de la présente convention, doit faire l’objet 

d’une déclaration de la part du PORTEUR DE PROJET et d’une approbation préalable de la FONDATION DU 

PATRIMOINE. Si les modifications envisagées sont validées par la FONDATION DU PATRIMOINE, elles 

donnent lieu à la rédaction d’un avenant à la présente convention. Si les modifications envisagées par le 

PORTEUR DE PROJET ne sont pas validées par la FONDATION DU PATRIMOINE, la présente convention est 

résiliée de plein droit conformément aux dispositions de l’article 14 ci-après. 

 

ARTICLE 10 : CLAUSE D’EXCLUSIVITE 

Le PORTEUR DE PROJET et l’ASSOCIATION s’engagent à ne pas mettre en place une campagne de dons en 

ligne sur une autre plateforme d’appel aux dons sur internet en faveur du projet qui fait l’objet de cette 

convention, et ce pendant toute la durée de la collecte menée sous l’égide de la FONDATION DU 

PATRIMOINE. En cas de non-respect de cette clause, la présente convention est résiliée de plein droit 

conformément aux dispositions de l’article 14 ci-après. 



Cette clause d’exclusivité ne s’applique pas aux plateformes participatives qui auraient conclu un 

partenariat national avec la FONDATION DU PATRIMOINE. 

 

ARTICLE 11 : CESSION DES DROITS D’AUTEUR SUR LES PHOTOGRAPHIES DU PORTEUR DE PROJET et de 

l’ASSOCIATION  

Le PORTEUR DE PROJET et l’ASSOCIATION cèdent à la FONDATION DU PATRIMOINE et à ses partenaires, 

gracieusement et irrévocablement, leurs droits patrimoniaux d’auteur, sur un minimum de dix 

photographies (avant, pendant et après restauration) relatives au PROJET, pour toute la durée légale de 

protection par le droit d’auteur et pour le monde entier, et ce, sans limitation du nombre d’exemplaires, de 

tirages, de diffusion, de rediffusion ou d’utilisation. 

Cette cession est réalisée dans le cadre exclusif des campagnes d’information, de sensibilisation et de 

communication pour la sauvegarde et la valorisation du patrimoine réalisées par la FONDATION DU 

PATRIMOINE et ses partenaires. Cette cession inclut notamment les droits d’exploitation, de reproduction, 

de diffusion, de représentation, d’adaptation et de transformation des photographies du PROJET. 

Le PORTEUR DE PROJET et l’ASSOCIATION garantissent qu’ils sont titulaires de l’ensemble des droits 

d’auteur patrimoniaux afférents auxdites photographies et qu’ils ont obtenu, le cas échéant, toutes les 

autorisations concernant le droit à l’image des personnes apparaissant sur les photographies de sorte qu’ils 

peuvent en concéder les droits d’exploitation à la FONDATION DU PATRIMOINE et à ses partenaires, dans 

les conditions prévues ci-dessus. 

À ce titre, le PORTEUR DE PROJET et l’ASSOCIATION garantissent la FONDATION DU PATRIMOINE et ses 

partenaires, contre tout recours et/ou action que pourraient former à un quelconque titre les personnes 

ayant participé directement ou indirectement à la réalisation des photographies. 

Chaque photographie doit être envoyée en format JPEG ou en TIFF, de qualité, en haute définition et 

légendée de la façon suivante : « nom du projet © photographe ». Si aucun photographe ou 

institution/organisation n’est lié à l’image, le crédit photographique sera alors « nom du projet © PORTEUR 

DE PROJET ». 

Les photographies intégrées au sein de fichiers Powerpoint, Word, PDF, ou tout autre document, ainsi que 

les photographies scannées, ne seront pas acceptées. Les photographies doivent être isolées et non 

intégrées dans un montage et ne doivent pas contenir de texte. 

 

ARTICLE 12 : RESPONSABILITE 

La responsabilité de la FONDATION DU PATRIMOINE ne pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou 

litige intervenant dans le cadre de la mise en œuvre des opérations qui font l’objet de la présente 

convention. 

Le PORTEUR DE PROJET prendra toutes les assurances et garanties nécessaires à la couverture des risques 

relatifs à l’opération. 

 

ARTICLE 13 : MODIFICATION 

La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant ayant reçu l’accord des trois parties. 

 

 



ARTICLE 14 : RESILIATION 

En cas d’inexécution, par l’une des parties, de l’une des obligations ou clauses prévues à la présente 

convention, celle-ci est résiliée de plein droit, après l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de 

réception restée sans réponse pendant un délai de 15 jours. 

Les fonds collectés sont alors reversés au PORTEUR DE PROJET sur présentation des factures déjà acquittées 

et relatives aux devis validés par la FONDATION DU PATRIMOINE. Si aucune facture n’a encore été acquittée 

au moment de la résiliation, ou en cas de reliquat, les fonds sont reversés d’un commun accord entre les 

parties à un autre projet de sauvegarde du patrimoine. À défaut d’accord entre les parties dans un délai de 

six mois à compter de la résiliation, il revient à la FONDATION DU PATRIMOINE de décider unilatéralement 

de la nouvelle affectation des dons. 

 

ARTICLE 15 : LITIGES ET LEURS REGLEMENTS 

Les parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution 

ou de l’interprétation de la présente convention. 

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai de trois mois fait l’objet d’une tentative de médiation 

conventionnelle avant d’être soumis aux juridictions compétentes. 

 

Fait en trois exemplaires à Dijon, le XX XXXXX 2023 

 

Pour la FONDATION DU PATRIMOINE Pour le PORTEUR DE PROJET Pour l’ASSOCIATION  

Le Délégué Régional  

Jean-Christophe BONNARD 

 

 

Le Maire  

XXXXXXXXXX 

Le Président 

XXXXXXX 

 



 

 

REGLEMENT DES AFFOUAGES SUR PIEDS 
CAMPAGNE 2023-2024 

 
 
1. Conditions générales 

 
Considérant l’acceptation de la délivrance de bois sur pied, proposée par l’ONF, par Monsieur le Maire en 
date du 21/09/2023, définit les affouages réservés aux habitants de la commune inscrits au rôle d’affouage. 
La période d’inscription au rôle d’affouage est ouverte du 25 septembre 2023  au 13 octobre 2023. 
 
L’exploitation se fait par les affouagistes, sous la responsabilité des trois bénéficiaires solvables (garants). 
Ces trois garants seront désignés lors du tirage au sort des lots d’affouages. 
 
Bénéficiaires et rôle d’affouage 
 
L’affouage est partagé par foyer1. Sont admises au partage de l’affouage les personnes qui possèdent ou 
occupent un logement fixe et réel2 depuis une année dans la commune au moment où le Conseil municipal 
arrêté la liste annuelle des affouagistes (rôle d’affouage). 
 
Les habitants souhaitant bénéficier de l’affouage font une inscription volontaire en mairie tous les ans. 
 
Le Conseil municipal arrêté annuellement le rôle d’affouage et l’affiche publiquement. 
 
Lot d’affouage 
 
Le lot d’affouage est délivré sur pied. Le lot d’affouage est composé de houppiers et/ou de perches à abattre. 
La quantité de bois demandée est proportionnée aux besoins domestiques de l’affouagiste (Code forestier). 
 
Les parcelles destinées à l’affouage sont divisées en lots. 
 
Les lots peuvent être de grandeur et par conséquent de volume différent : petit lot, demi lot et lot plein. 
 
L’attribution des lots est faite par tirage au sort. 
 
Les houppiers et les perches sont marqués à la peinture et numérotés. Lors de la distribution des affouages, 
un règlement d’exploitation inhérent à la parcelle mise en affouage est délivré à l’affouagiste 
 
Conformément à l’article L.243-1 du Code forestier, les affouagistes ne peuvent revendre toute ou partie 
de la portion de bois de chauffage qui leur a été délivrée en nature. 

 
Délais d’exploitation et d’enlèvement 
 
- Le délai d’exploitation est fixé du 15 novembre au 30 avril. Après cette date, l’exploitation est interdite 
pour permettre la régénération des peuplements. Si un affouagiste n’a pas terminé sa coupe dans ce délai 
fixé par délibération, il sera déchu de ses droits sur la portion attribuée (article L.243-1 du Code forestier). 
 
- Le délai d’enlèvement est fixé au 30 septembre au plus tard pour permettre la sortie du bois sur sol en 
dehors des périodes pluvieuses. 

                                                 
1 Seul l’affouage partagé par foyer permet d’attribuer des portions adaptées aux besoins domestiques. 
2 Le domicile fixe et réel est constitué par une résidence effective et continue dans la commune, ses conditions doivent être remplies 

au moment de l’inscription sur le rôle d’affouage. 



 
 
- Le cubage est réalisé entre le 30 avril et le 30 mai. L’autorisation de vidage est donnée par l’agent chargé 
des affouages, après vérification du cubage et délivrance de l’attestation. 
 

2. Conditions d’exploitation de l’affouage communal3 
 
Pour entrer en possession de sa portion d’affouage, le bénéficiaire doit : 
- être inscrit sur le rôle, 
- fournir un justificatif de domicile de moins de 3 mois, 
- avoir soldé les sommes dues à la commune, 
- avoir pris connaissance du présent règlement, 
- présenter une copie de l’attestation d’assurance « responsabilité civile » en cours de validité, 
- avoir signé le présent règlement. 
 
Lorsque ces six conditions sont remplies, le Maire délivre une autorisation permettant à chaque affouagiste 
d’entrer en possession de son lot et d’engager son exploitation. 
 
Pour l’exploitation de bois en forêt, les affouagistes doivent respecter le Règlement national d’exploitation 
forestière dont les principales consignes de conservation et de protection du domaine forestier communal 
sont rappelées en annexe 2. Par ailleurs, il est recommandé aux affouagistes d’adopter les mêmes règles de 
sécurité que les professionnels (CF. annexe 3). 
 
Dans les parcelles destinées à l’affouage, l’affouagiste est tenu, d’une part, de façonner les tiges mises à 
terre et les houppiers désignés, et d’autre part, d’abattre la totalité des tiges, des brins et du taillis 
désignés. 
 
Responsabilité 
 
A partie de la remise du lot à l’affouagiste, celui-ci en est le gardien. Il est donc responsable de tout dommage 
qu’un arbre de son lot pourrait causer à autrui (Cf. annexe 2). Il est civilement responsable de ses fautes 
éventuelles lors de l’exploitation. Il peut être pénalement et personnellement responsable de tous délits 
d’imprudence commis lors de l’exploitation (accident mortel ou entraînant des blessures à un tiers par suite 
d’inattention ou négligence, maladresse lors de l’exploitation notamment incendie). 
 
Sanctions 
 
En cas de dommages, le Maire décide, en fonction des circonstances propres à chaque incident, du montant 
des réparations civiles. Si les dommages sont inhérents à une infraction pénale objet de poursuites, le Maire 
décide des modalités de sa constitution de partie civile à défaut d’indemnisation amiable. 
 
Le non-respect du présent règlement d’affouage ou du RNEF est sanctionné d’une pénalité forfaitaire de 90€ 
TTC. En outre, un affouagiste n’ayant pas terminé sa coupe dans le délai fixé par le présent règlement, 
s’expose à la déchéance de ses droits sur la portion attribuée (article L.423-1 du Code forestier). 

 

                                                 
3 Pour en savoir plus, il est possible de consulter : 

- le Code forestier et le Code de l’Environnement sur le site Internet de Légifrance : www.legifrance.gouv.fr 

- le Règlement national d’exploitation forestière et les Clauses générales des ventes sont consultables sur le site Internet de l’ONF : 

www.onf.fr 

http://www.legifrance.gouv.fr/


 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

REGLEMENT DES AFFOUAGES SUR PIEDS 
CAMPAGNE 2023-2024 

 
 
 

ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE DE L’AFFOUAGE 

 

 

 

Je soussigné                    , résident(e) fixe de la commune de Tonnerre, 
reconnais avoir pris connaissance du règlement des affouages 2023-2024 ainsi que des conseils de 
sécurité précisés dans son annexe 3. 

En tant que bénéficiaire de l’affouage pour la campagne 2023-2024, je m’engage à : 

 respecter ce règlement et ses annexes ; 

 respecter les engagements pris par la commune au titre de la certification PEFC ; 

 ne pas revendre tout ou partie du bois de chauffage qui m’a été délivré en nature par la 
commune, conformément à l’article L.243-1 du Code forestier ; 

 souscrire une assurance « responsabilité civile Chef de famille », informer mon assureur de mes 
activités d’affouagiste-exploitant et présenter une copie de l’attestation de cette assurance en 
cours de validité ; 

 avertir tout parent ou ami m’aidant à exploiter mon lot d’affouage, qu’il doit s’assurer qu’il a 
souscrit une assurance « responsabilité civile Chef de famille » et qu’il a informé son assureur 
de ses activités d’affouagiste-exploitant. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, à Tonnerre, le             

 
Nom, Prénom et signature de l’ayant droit 
 
 
 
 
 
 


